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le 
Les 17, 18 et 19 mars prochain, se 

tiendra à Paris le 10' Congrès du Syndi
cat National des Personnels techniques 
et administratifs du C.N.R.S. Il s'agit 
d'un événement important pour l'avenir 
des travailleurs du C.N .R.S. 

L'ordre du jour de notre Congrès ré
pond aux préoccupations suivantes : 
Quelle est l'orientation donnée à la Re
cherche actuellement? Quelle est la place 
dévolue au C.N.R.S. dans cette orienta
tion? Quelles sont les conséquences pour 
l 'avenir de notre cadre? Comment amé
liorer la situation des personnels en 
matière de statut, de retraite, de sécurité 
d'emploi? Comment doter le C.N.R.S. 
d'œuvres sociales suffisantes? Comment 
défendre les personnels sous contrats, les 
vacataires, les agents payés sur crédits 
de fonctionnement? Quels sont les pro
blèmes particuliers aux femmes travail
lant au C.N.R.S.? Comment participer 
efficacement à la défense de la Paix et 
des libertés? 

Avec le souci d'améliorer les rapports 
intersyndicaux et le travail de notre Syn
dicat dans la défense des intérêts des 
personnels, c'est une succession de ques
tions qui concerne hien l'ensemble des 
personnels du C.N.R.S. 

Chaque contractuel du C.N.R.S. est 
donc bien concerné par les assises de 
notre Congrès. Les décisions qui y seront 
prises ouvriront de nouvelles perspec
tives pour un nouveau programme re
vendicatif, les moyens pour le faire 
aboutir et elles seront comme par le 
passé la base de l'action intersyndicale 
future. 

Cette affirmation n'a pas un but publi
citaire, elle ne retire rien au rôle joué 
par chacune des organisations syndicales 
des Techniciens et Administratifs dans 
les luttes communes . Elle est le reflet 
objectif de la réalité : que depuis dix 
ans les travaux de nos Congrès ont servi 
de base à l'action revendicative des 
contractuels du C.N.R.S. 

Tous les délégués à notre Congrès de 
Province ou de la Région Parisienne, 
ouvriers, techniciens, ingénieurs de tou
tes disciplines feront le bilan des succès 
obtenus pour l'ensemble de notre cadre 
et sur les plans locaux. Ils confronteront 
leurs idées et appréciations, les proposi
tions des personnels de laboratoires, 
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congrès 
facultés, instituts et ils définiront les 
meilleures formes de lutte pour faire 
aboutir leur programme. 

Les délégués seront à même de mesu
rer le chemin parcouru depuis le 
ter Congrès de décembre 1955 qui mar
quait en lui -même une étape de notre 
action syndicale. 

Le passage à l'époque de l'Assemblée 
générale annuelle des adhérents à un 
Congrès était le résultat de l'activité de 
notre Syndicat et de la place qu ' il avait 
conquise par la défense inlassable des 
intérêts des agents du C.N.R.S. Il mar
quait également l'aboutissement d'impor
tantes luttes couronnées de succès : aug
mentation de salaires des collaborateurs 
(1948), l'obtention du statut (1952), la 
prime de participation à la Recherche 
(1955). Notre 1" Congrès consacrait éga
lement la réalisation d'une véritable 
unité d 'action syndicale développée au 
cours des luttes et qui avait abouti à 
une Intersyndicale plus structurée et 
efficace dans l'organisation des luttes des 
personnels. 

Depuis ce 1-• Congrès, qui élaborait 
pour la première fois au C.N.R.S. une 
véritable " charte revendicative » dont 
aujourd'hui encore les principes guident 
notre action, les Congrès qui se sont 
succédés ont joué un grand rôle dans la 
vie syndicale au C.N.R.S. Ils ont sans 
cesse précisé, amélioré notre programme 
revendicatif, ils ont, tenant compte de la 
conjoncture économique, sociale et poli
tique, défini de nouvelles revendications 
et moyens pour les faire triompher. 

Les thèmes de nos Congrès jalonnent 
l'histoire revendicative du C.N .R.S. ces 
dix dernières années. Ils furent souvent 
à la base des succès plus ou moins 
importants remportés par les personnels 
et rares sont les échecs. 

- 1955 : Définition du rôle du C.N.R.S . 
dans la direction de la Recherche scien
tifique, obtention d'un régime de retraite 
pour l'ensemble des personnels, création 
d'un fond d'œuvres sociales, obtention 
d ' une prime de 16 % pour tous. 

- 1957 : Argumenté par une étude sé
rieuse tenant compte des hausses du coût 
de la vie et de comparaisons avec les 
autres secteurs de la Recherche, formu
lation de la revendication des 50 %, 
rédaction d'un projet de modification du 

statut améliorant les avancements de 
carrière. 

- 1958 : Formulation des revendica
tions dans le cadre de la Fonction Pu
blique. Propositions d 'action unie avec 
les chercheurs et enseignants pour obte
nir des postes et crédits au C.N.R.S. 
Défense des libertés syndicales menacées. 

- 1959 : Elaboration de nouvelles mo
difications statutaires. Proclamation de 
l'unité de toutes les catégories et toutes 
les disciplines des travailleurs du 
C.N.R.S., refus de la discrimination dans 
les disciplines. Mise en œuvre de moyens 
de lutte importants pour obtenir les 
50%. 

- 1960 : Les personnels enregistrent 
les succès de leur action : Modifications 
statutaires donnant les accélérations de 
début de carrières, l'augmentation des 
possibilités en dérogation, augmentation 
des possibilités d 'accélération d 'échelon, 
etc .. . Proposition de répartition équitable 
du « milliard », dénonciation des mena
ces contre le C.N.R.S. quant à son dé
mantèlement et son éventuel détache
ment de l'Education Nationale. 

- 1961 : Exigence d'une augmentation 
importante des crédits sociaux, élabora
tion d'un programme syndical d'œuvres 
sociales (logements, cantines, crédits, 
etc ... ) , positions sur la démocratisation 
de la direction du C.N.R.S., dénonciation 
de la politique antisociale du gouverne
ment (loi antilaique, atteintes à la Sécu
rité Sociale, aux droits syndicaux) . 

- 1962 : Analyse des conséquences 
du « milliard », définition des moyens 
pour faire aboutir la nouvelle plate
forme revendicative intersyndicale éla
borée sur nos propositions pour porter 
remède aux injustices et anomalies per
sistant dans notre statut. Demande d'une 
représentation des personnels à la com
mission de dérogation . Définition de l'ac
tion pour une véritable politique de la 
Recherche Scientifique. 

- 1963 : Dénonciation des contrats de 
Recherche (D. G. R. S. T. D. R . M. E.), 
moyens de lutte pour exiger une véri
table expansion du C.N.R.S., renforce
ment de l'activité syndicale au C.N.R.S. 

- 1964 : Etudes sur la sécurité de 
l'emploi, l'amélioration des retraites, or
ganisation de la défense des intérêts des 
personnels sous contrats ou payés sur 



crédits divt!rs, vacataires, etc... Défense 
des droits des fonctionnaires et assimilés 
dan s le cadre de la Fonction Publique. 

Nos congrès, dont quelques thèmes ont 
été cités ci-dessus, ont également, chaque 
fois que (·e la était conforme à notre 
idéal de sYndicaliste l'l à la volonté 
démocratiqticment exprimée de nos adhé
rent s, pris pos ition clairement, sans équi-

voque, sur tous les problèmes, y compris 
ceux qualifiés abusivement de « politi
ques », à partir du moment où les inté
rêts des travailleurs étaient en cause. 
Personne, il nous semble , oserait aujour
d'hui affirmer que notre l" Congrès, en 
1955. avait tort de dénoncer les consé
quences désastreuses de la guerre d 'Algé
rie JlOUr notre pays et les travailleurs et 

d'exiger la négociation avec le peuple 
algérien. 

!\ ous allons, avec les travaux du 
1 Ü" Congrès, vers une n ouvelle étape; 
nous saurons prendre comme par le 
passé les décisions nécess a ires ct confoi·
mes aux intérêts des travailleurs du 
C.N.H.S., à l 'intérêt de la Recherche 
Scientifique au service de la Nation . 

ENTREVUE AVEC LA DIRECTION 
DU C.N.R. S. 

L'Assemblée générale du 25 février 
avait demandé très fermement à la 
Direction Générale du C.N.R.S. de rece
voir l'Intersvndicale afin de l'informer 
de l'état des projets d'amélioration de 
notre statut. et de répoudre à des lettres 
relatives aux œuvres sociales, lettres res
tées sans réponses. 

L'Assemblée du 25 janvier a été le 
point de départ de nombreuses motions 
et délégations, tant au C.N.R.S. qu'à 
l'Education Nationale. Ces actions du 
personnel ont eu l'effet qu'on pouvait en 
attendre : au Ministère et à notre Direc
tion, on est sorti de l 'attentisme et de la 
torpeur .. . 

Le 15 février, une délégation appuyée 
par de nombreux collègues des labora
toires de la région parisienne était reçue, 
à l'Education Nationale, par M. Benoit, 
qui déclara que la signature des textes 
était imminente et que leur envoi aux 
Finances serait fait immédiatement 
après. M. Jacquinot, nous dit-il, pourrait 
nous donner la teneur des tex tes lors de 
l'entrevue qu'il accordait à l'Intersyndi
cale le 22 février. 

Cette entrevue avec .M. Jacquinot, as 
sisté de M. Delaroche. nous apporta les 
précisions suivantes 

Sur les textes: 

Ceux-ci comportent les contre-proposi
tions du C.N.R.S. telles qu'elles nous 
avaient été indiquées le 3 septembre 1965 
(voir notre Bulletin n° 79) et telles 
qu'elles avaient été admises, comme un 
« acompte » sur notre plate-forme, par 

l'Assemblée générale du 12 octobre à 
Paris. 

Rappelons l'essentiel des mesures pro-
posées : 

Classement systématique des Ecoles 
Nationales Supérieures, des Instituts 
de faculté, Instituts d'université, etc ... 
pour les classements en 2A et en 3A 
(déjà admis par les Finances en juil
let 1965); 
Prise eu compte du sixième des recru
tements (au lieu du neuvième) pour 
les inscri;>tions sur la liste d'aptitude, 
en Commission Paritaire, pour les 
catégories 9B à 6B et 6D à 4D (déjà 
admis par les Finances en juil
let 1965); 
Reclassement des dessinateurs en B 
avec les correspondances 1C-1B; 2C-2B 
(sauf dessinateurs peintres 1 ru catégo
rie qui seraient en 3B); 3C-4B; 
4C-5B (si les Finances maintenaient 
leur position de juillet 1965 : 1C-2B; 
2C-3B, etc ... , le C.N.R.S. refuserait et 
maintiendrait la situation actuelle 
pour les dessinateurs); 
Introduction au statut des fonctions 
d'agents techniques avec correspon
dances ATP-1B; AT3-2B; AT2-3B, 

AT1 -4B (en juillet 1965, les Finances 
n'acceptaient que les correspondances 
A TP-2B; A T3-3B, etc ... ) ; 
Accélérations de début de carrière 
pour les 6B à 9B et les D : 1 an, 
1 an 1/2, 1 an 1/2, puis 2 ans à partir 
du 4• échelon (au lieu de 1 an, puis 
2 ans à partir du 2• échelon ) , avec 

QUELQUES COMMENTAIRES 
ET INFORMATIONS 
SUR LES AVANCEMENTS 1966 

Une importante modification 
de la Commission Paritaire. 

L'arrêté contenant les modifications de 
composition de notre Commission Pari
taire est paru au Journal Officiel du 7 et 
du 8 février 1966. Nous en donnons 
ci-dessous l'essentiel : 

a) Le personnel sera dorénavant re
présenté dans chaque catégorie (A.B.C.D.) 
par trois délégués premiers titulaires, 
trois seconds titulaires et six suppléants. 

b ) Les représentants du personnel res
tent désignés par les organisations syn
dicales , mais il est précisé que faute 
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d'accord entre les syndicats, ils seront 
élus selon des modalités fixées par arrêté. 
(La précision indiquant « organisations 
syndicales représentatives C.G.T., C.F.D. 
T ., F.O.» est supprimée.) 

c) Attribution des premiers titulaires : 
ils siègent pour les avancements d'éche
lon, les changements de catégories, les 
changements de groupes, le conseil de 
discipline, l'examen des mutations pour 
nécessité de service. 

d) Attribution des seconds titulaires : 
ils siègent uniquement pour les change
ments de catégories, sauf les seconds 
titulaires de la catégorie A qui siègent 
également en conseil de discipline et 

compensation en fin de carnere par 
allongement de deux fois 6 mois sur 
les derniers échelons . 

Les autres mesures, refusées en juillet 
par les Finances, ont été abandonnées 
par le C.N.R.S. (notamment l'augmenta
tion du pourcentage des dérogations) . 

Nous avons vivement insisté auprès de 
n otre Direction pour qu'elle suive de très 
près les nouvelles négociations aux Fi
nances ct qu 'une conclusion rapide inter
vienne. Notre Directeur estime que, passé 
deux mois. « la situation serait grave ». 

A propos des œuvres sociales : 

En réponse à la lettre de l'Intersyndi
cale de juin 1965, et à la plate-forme 
intersyndicale sur les œuvres sociales, la 
Direction a accepté que deux représen
tants par Syndicat constituent, auprès de 
l'Administration, une Commission qui 
aurait à connaître des œuvres sociales au 
C.N.R.S. dans tous les secteurs : infirme
ries , cantines, crèches, locaux sociaux, 
logements, etc ... 

Un examen détaillé de la plate-forme 
intersyndicale sur les œuvres sociales a 
ensuite eu lieu, l'Administration ne ma
nifestant pas de désaccord essentiel sur 
les objectifs à atteindre, mais insistant 
sur l ' impossibilité de procéder autrement 
que par étapes ... 

Une de nos revendications, très impor
tante, a été admise : notre consultation 
sur tous les problèmes d'œuvres sociales. 
Ce sera pour nous un moyen efficace de 
travailler à leur amélioration. 

pour examiner les mutations par néces
sité de service. 

e) Attribution des suppléants : ils 
peuvent remplacer l'un ou l'autre des 
titulaires de leur catégorie. 

Les conséquences de ces modifications 
sont : d'une part, le doublement des 
membres de la commission pour l'exa
men des inscriptions sur la liste d'apti 
tude, ce qui permet d'avoir une meilleure 
représentation des différentes disciplines; 
d'autre part, une participation plus im
portante de représentants syndicaux, ce 
qui permettra également une défense 
pl us efficace du personnel. 



Infor-mations sur- les .:ommisslons. 

Les notifications a ux chefs de service 
des ré-sultats de la Commission Paritaire 
sont en cours d'expéditions. chaque chef 
de s(·n·kc: reçoit deux décisions, dont 
l'une doit être remise à l'intéressé. 

1) Pour les chunqements rie catégories : 
les ehefs de service sont informés de 
l'acecptation ou du refus d'inscription 
sur la liste d 'aptitude; pour que la nomi
nation soit effective (sauf dans le cas oü 
l'agent est déjà sur le poste ) , il est néces
sail·e d 'cffe.rtuer une mutation sur un 
pos te vacant, ou sur un poste sous-occupé 
par un autre collaborateur. 

Les nominations prendront effet du 
1•• janvier 1966 ct sl'ron t réglées, rappel 
compris. avec les paies d 'avril ou de 
mai 1966. 

Dans les autres cas, le ehef de service 
doit demander la tl·ans frH'mation du 
poste. ou la t-réation d 'un poste au 
C.N.R.S. (Les nominations en 2D, 4B tech
nicien s de laboratoire, 3A assistants de 
recherche spécialistes ne nécessitent pas 
de modification de poste.) 

2 ) Pour les avancements d'échelons : 
le règlement des ~romotions à l'é_chelon 
supérieur sera fatt avec les P,ates de 
février et de mars pour les echelons 
ayant effet avant le mois de mars, les 
autres seront réglés normalement le 
mois oü ils prendront effet. 

3) Commission de dérogation : sa réu
nion est prévue pour la première quin
zaine de mars; dès que nous connaîtrons 
les résultats, les personnels nous ayant 
confié leurs dossiers seront informés. 

4) E.ramen professionnel pour l'accès à 
la catégorie 5B : la modification de cet 
examen sera soumis à la commission 
compétente avant Pâques, les chefs de 
service seront informés de la nouvelle 
procédure (nous donnerons les précisions 
dès que le C.N.R.S. nous communiquera 
cette procédure) et les examens auront 
lieu avant la fin juillet avec effet pour 
les agents retenus au 1•• janvier de l'an
née au cours de laquelle ils auraient été 
présentés. 

5) Nominations en 4B techniciens de 
laboratoire et 3A assistants de recherche 
spécialistes : les demandes sont en cours 
d'examen par le Directeur général, cer
tains chefs de service ont été informés 

du résultat concernant les demandes déjà 
exan1inées. 

Cj)uelques .:ommentair-es. 

~ons avons reçu de nombreuses lettres 
de collègues posant des questions ou de 
mandant des inf(>rmations sur les n'sul
lats les eoncernant. 

Nous pensons qu'il est intéressant de 
donner ici quelques réponses qui ont 
,·aleur d'exemples. 

.{ prO!JOS des accélérations d'échelons : 
Rappelons que le eritère pour obtenir 

un tel échelon est la note maximum d'un 
laboratoire , et non la note maximum 
dans sa catégorie. ou le simple fait que 
la demande écrite l'n soit faite dans les 
appréciations. 

Par eontre, le fait d 'a ,·oir la note maxi
mum de son service ne permet pas auto
matiquement d 'avoir une accélération; en 
effet , s i le nombre d'agents ayant le 
maximum de leur laboratoire est supé
rieur aux nombres d 'accélérations pos
sibles (1 / 6 de l'effectif de chaque caté
gorie ), d'autres critères sont utilisés 
pour faire la sélection, par exemple les 
accélérations antérieures, l'écart de nota
t:on du labo. etc ... 

A propos des échelons dits « nor
maux : 

Beaucoup de collègues pensent à tort 
que l 'avancement est automatique, et 
qu'une mauvaise notation ne peut 
qu'avoir des cons équences morales; ils 
ont ensuite la désagréable surprise 
d'avoir un retard dans la promotion 
d'échelon attendue. 

Le seul avancement automatique, quel 
que soit l'échelon dans lequel on se 
trouve, est à trois ans; il importe donc 
d'être noté convenablement pour obtenir 
un échelon au choix. 

Nous savons que parmi les 2.000 chefs 
de service la conception de la notation 
est très différente; il est donc nécessaire 
de savoir qu'une note au-dessous de 16 
comporte automatiquement la lecture de 
l'appréciation écrite, et, éventuellement, 
la discussion pour retarder la promotion 
au choix de l'agent mal noté. 

Le rôle de notre représentant est donc 
très important pour éviter le retard, à 

conditi on qu'il d i sJH • ~ c du maximum 
d 'information sur les raisons d'une mau
vai se notation . 

A JlrOpos des inscriJJtions sur la lisle 
d'apl itude : 

Des informations erronées ont circulé 
sur le fait que les promotions à la caté
gorie supérieure étaient faciles cette an
n ée, qu'il ~· avait de la place, etc .... pro
,·oquant l'étonnement cie ceux qui ont 
rc:~·u une lettre les informant qu'ils 
n 'avaieQt pas été retenus. 

T out · d'abord, il est n écessaire de pré
ciser que même s'il y avait suffisamment 
de places, ce qui est finalement détermi
nant. "'est le contenu elu raJlpor/ et les 
informations complémentaires apportées 
par les membres de la commission . 

Ced étant. il est facile de comprendre 
que le rapport n ombre de candidats / 
nombre de possibilités intervient évi
demment, sou,·cnt hél'as , pour obliger la 
commission à départager des candidats 
très valables; de cc point de vue, cette 
année n'a pas fait exception, hien au 
contraire. 

Il y a également des collègues (et des 
patrons malheureusement) qui confon
dent commission paritaire et de déroga
tion, et s'étonnent de ne pas figurer sur 
les listes de candidats; rappelons une 
nouvelle fois l'exigence pour être pro
posé pour un changement de catégorie en 
commission paritaire : 5 ans minimum 
d'ancienneté dans la catégorie. 

Nous conclurons en indiquant à tous 
les lecteurs du Bulletin, syndiqués ou 
non, que nos représentants à la nouvelle 
Commission Paritaire seront choisis en 
fonction de leur aptitude à défendre effi
cacement les intérêts de tous les travail
leurs du C.N.R.S. 

Dès qu'ils seront désignés par les orga
nismes responsables de notre Syndicat, 
leur nom vous sera communiqué et vous 
pourrez prendre contact avec eux. 

C'est également avec le même souci 
d'efficacité qu'un nouveau dossier est à 
l'étude pour améliorer encore la docu
mentation et les informations dont nos 
représentants ont besoin pour être les 
meilleurs défenseurs du personnel. 

G. DUPRE 

APRÈS "l'OFFENSIVE DE PAIX" 
UNE NOUVELLE ESCALADE ... 

Depuis le 31 janvier, la « campagne de 
Paix » du Président Johnson a vu sa 
concrétisation par la reprise des bombar
dements sur la République Démocratique 
du Vietnam. 

des modalités de la paix, sinon celui qui, dernes de tous les grands ports du Sud
actuellement, se bat et tient en échec Vietnam - aménagements indispensables 
200.000 soldats américains et 500.000 re- pour recevoir ces nouveaux renforts? 

Durant un mois, ces mots de paix, de 
négociation, ont résonné sur toutes les 
ondes. sur tous les téléscripteurs, dans 
toutes les salles de rédaction, dans toutes 
les oreilles ! 

En les prononçant, le Président des 
Etats-Unis reconnaissait, involontaire
ment, qu'il ne saurait y avoir de règle
ment au conflit sans qu'il y ait négocia
tion, excluant ainsi l'hypothèse d'une 
paix obtenue par les bombes et le 
napalm. 

Mais la négociation sur quelles hases 
et avec qui? Il faut bien constater que le 
Président Johnson était fort discret sur 
cette question. Or, quel autre interlocu
teur compte-t-il pressentir pour discuter 

crues vietnamiennes dotés d'un arme
ment ultra-moderne? De plus en plus, 
cette réalité devient une évidence aux 
yeux de tous. Le secrétaire général de 
l'O.N.U., M. Thant lui-même, n'a-t-il pas 
reconnu lors d'une récente conférence de 
presse tenue à New-York, la participation 
indispensable du Front National de Libé
ration à des négociations parce que, a-t-il 
dit, « pour que des négociations soient 
réalistes, il est nécessaire que ceux qui 
combattent y participent ». 

Mais que pouvaient valoir, aux yeux 
du monde, les paroles pacifiques du Pré
sident des Etats-Unis lorsque, parallèle
ment, se préparait fiévreusement l'aggra
vation de l'escalade - vote de nouveaux 
crédits militaires par le Sénat américain, 
envoi de nouveaux renforts en soldats et 
en matériel, aménagements les plus mo-

Que pouvaient valoir ces « efforts de 
paix » après les entretiens d'Honolulu au 
cours desquels les dirigeants et généraux 
américains, d'une part, et les hommes de 
paille actuellement en place à Saïgon, 
d'autre part, ont scellé leur accord par 
un communiqué officiel proclamant, en
tre autres, « la nécessité d'accroître l'effi
cacité militaire «de leur intervention » ? 
Le général Westmorland n'y a-t-il pas 
demandé le bombardement de Haiphong 
et de Hanoï? 

Sans doute est-ce là la méthode mo
derne qu'ils se proposent de mettre en 
œuvre au Sud-Vietnam pour mettre sur 
pied « un programme intensifié de cons
truction rurale » et de « maintien de la 
stabilité économique» dont on s'est aussi 
préoecupé à Honolulu. 
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~lais le peuple vietnamien, lui, estime 
que la « construdion rurale ». le «main
tien de la stabilité économique», ce sont 
lit ses propres affaires. Qui pourrait lui 
en tenir rigueur'? C'est cela l'indépen
dance! ~fais. au xx'· sil·cle, devrait-elle 
cneorc sc payct· si cher'? 

La conférence de la Havane, qui a réuni 
les représentants des pays d'Amérique 
latine, d'Asie et d'Afrique, a décidé d'une 
semaine d'actions ct de solidarité avec le 
peuple vietnamien. pour la fln mars. En 
Amérique, d'autre part, les universitaires 
américains. avec les forces pacifiques du 
pays, ont décidé de nouvelles grandes 
actions également dans le courant de 
mars. Notons. d 'ores et déjà, que 6.600 
savants américains ont signé un texte 
pour la paix nu Vietnam. 

qui p1·ésente les conditions cl'un règle
ment pacifique du conflit. Après ces jour
nées, une délégation du i\Iouvcmcnt de la 
Paix doit demander audience au Prési
dent des Etats-Unis afin de lui exprimer 
les sentiments de la population française. 

Les uni\'ersitaires de Paris et d'Orsay 
ont décidé, dans le cadre cie ecs actiOIIs 
ct , en particulier, de celles qui vont être 
organisées par leurs collègues améri 
cains. Àc publier la liste des professeurs 
signataires de l' « Adresse à Johnson >> 
dans le~; colonue·s d 'un journal améri
cain . A' cet effet, une collecte de fonds 
va être lancée en vue de finaneer l'a(·hat 
des « colonnes » du journal. 

Les peuples du monde entier s'inter
rogent ave~ inquiétude sur l'issue de 
cette guerre. D 'escalade en escalade, le 
gou!Tre d'un conflit mondial reste un 
danger permanent. Devant l'aggravation 
de la situation, les peuples, des gouver
nements de plus en plus nombreux, des 
personnalités internationales, se pronon
cent avec fermeté pour l'arrêt des bom
bardements ct une paix rapide. 

i\lais le nomhre et l'ampleur des mani
festations pour la paix au Vietnam n'ont 
pas été, jusqu'alors, suffisants pour inflé
chir la situation dans le sens de la paix. 
De nouvelles actions, beaucoup plus mas
sives. s'imposent. 

Dans cette perspecth·c. de nombreuses 
actions s'organisent sur le plan mondial. 

En France, à l'annonce de la reprise 
des bombardements, de nombreuses ma
nifestations ont eu lieu à Paris et en 
pi·o,·ince. Le Conseil national du Mouve
ment de la Paix, pour sa part, vient de 
décider de s'associer à toutes ces initia
tives internationales en appelant la po
pulation à organiser, dans les grandes 
villes et les entreprises, les 25, 26 et 
27 mars. des rassemblements, des mani
festations de rue, des réunions d'infor
mation. des délégations à l'ambassade 
américaine. des collectes de signatures 
sous «l'Adresse au Président Johnson>> 

Les tc~hniciens et administratifs du 
C.N.R.S. ne manqueront pas de se sentir 
concernés, en tant que travailleurs. par 
ces diverses initiatives. II importe qu'ils 
apportent leur contribution massive à 
ces actions qui s'inspirent de nos prin
dpes. affirmés par tous nos congrès, de 
liberté. d'indépendance ct de paix pour 
tous les peu pl es. 

RAPPORT D'ACTIVITÉ 

Ce rapport, l'un des neuf rapports pré
paratoires au x• Congrès, sera un rap
port de l'activité, au sens strict du mot, 
du Syndicat depuis le IX' Congrès qui 
s'est tenu les 14 ct 15 mars 1964. 

De ce fait, il sera essentiellement cons
titué des chapitres relatifs aux revendi
cations dans le cadre du C.N.R.S., à 
l'action menée pour la défense du 
C.N.R.S. et de l'Université, à l'action 
avec la Fonction Publique et aux rela
tions avec les autres Syndicats et les 
organismes de la C.G.T. 

Revendic:ations dans le c:adre 
du C.N.R.S. 

A la veille du VIII• Congrès du Syndi
cat, M. Jacquinot, nouveau directeur gé
néral du C.N.R.S., recevant l'Intersyndi
cale le 11 mars 1963, acceptait d'étudier 
un projet de modifications du statut. sur 
la base des revendications de la plate
forme iutersyndicalc. 

Rappelons que les dernières mesures 
obtenues. les relèvements d'indices pour 
les catégories correspondantes aux cadres 
C et D de la Fonction Publique, ont paru 
au Journal Officiel du 6 mai 1963 avec, 
grâce à l'action du personnel, un effet 
rétroactif au 1•r janvier 1962. 

Au moment où ce rapport est rédigé, 
l'engagement du C.N.R.S., datant de trois 
ans. n'a pas encore abouti à un résultat 
concret. 

Tout d'abord, pendant un an, de mars 
1963 à avril 1964, l'étude du projet au 
C.N.R.S. n'est pas même entamée. Les 
entrevues avec M. Jacquinot des 9 avril 
1964 et 30 avril 1964 conduisent enfin à 
un examen sérieux du projet, notre ad
ministration ayant attendu l'aboutisse
ment des mesures concernant le statut 
des chercheurs. 

Ensuite, pendant une période de quatre 
mois, de mai 1964 à aofl.t 1964, le C.N.R.S. 
élabore le projet. L'entrevue du 12 mai 
1964 avec les représentants de l'Adminis
tration permet d'en connaître le contenu 
qui, soumis à l'Assemblée générale du 
26 mai 1964 à Paris, est retenu par le 
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personnel comme un «acompte », bien 
qu'il ne soit qu'une partie des revendica
tions de la plate-forme intersyndicale et 
que, conformément aux directives du 
« Plan de Stabilisation », il ne comporte 
aucune augmentation directe de salaire. 

Puis c'est l 'examen du projet par 
l'Education Nationale qui dure sept mois, 
de septembre 1964 à mars 1965. En Ire
vues et Assemblées générales à Paris se 
succèdent cependant à un rythme serré : 
16 octobre : entrevue à l'Education Na
tionale (M. Benoit); 18 novembre 1964 : 
Assemblée générale; 30 novembre 1964, 
12 janvier 1965 : entrevues à l'Education 
Nationale (1\f. Blanchard) ; 19 janvier 
1965 : Assemblée générale à Paris ; 
22 janvier 1965 : entrevue au C.N.R.S. 
(M. Jacquinot); 25 janvier 1965 : ultime 
entrevue avec M. Blanchard. 

L'Education Nationale, qui a réduit la 
portée du projet du C.N.R.S., notamment 
à propos des dessinateurs, transmet aux 
Finances un projet qui comporte des élé
ments positifs : professions d'agents tech
niques. relèvement des pourcentages des 
dérogations, uniformisation des cadences 
d'avancement des B (accélérations pour 
les 98, 88, 78 et 68), examens intérieurs 
pour les D, ( 1/6 des recrutements au lieu 
de 1/9), pour l'inscription sur les listes 
d'aptitude des catégories 6B à 98 et 6D 
à 4D. 

Suivant le cheminement normal, du
rant la quatrième période (qui va durer 
quatre mois encore!) le projet est exa
miné par les Finances entre avril et 
juillet 1965. Une entrevue avec M. Raoulx, 
sous-directeur au Budget, le 15 juin, sui 
vie d 'une Assemblée générale le 16 juin, 
amènent les Finances à faire connaître 
leur position le 22 juillet 1965 à l'Edu
cation Nationale. 

Après les congés d'août, le 3 septembre 
1965, le C.N.R.S., fait connaître à l'Inter
syndicale la position des Finances : quel
ques acceptations (classification des di
plômes d'ingénieurs, sixième des recru
tements pour les 9B à 6B, et 6D à 4D, 
épreuves internes pour les D); des accep
tations avec restrictions (oui, pour l'in
corporation des dessinateurs dans les B, 

mais abaissement d 'une catégorie par 
rapport aux propositions de l'Education 
Nationale, ce qui conduisait, pour eux, à 
un recul sur la situation actuelle! oui, 
pour les A.T.. mais abaissement d'une 
catégorie par rapport aux propositions); 
des refus (non pour les B.E.I. en 3B, non 
pour les ac(·élérations des débuts de c&r
rière pour les 6B à 9B et pour les D; 
non pour l'augmentation des pourcen
tages des dérogations) . 

Le Bureau élargi du 14 septembre et 
un Conseil National exceptionnel du 
Syndicat le 17 septembre examinent la 
situation. Le 12 octobre. l'Assemblée gé
nérale du personnel à Paris demande la 
relance des discussions pour améliorer 
les mesures et la sortie rapide des textes 
qui, même tronqués, constituent un 
acompte. 

Depuis juillet 1965, le projet était donc 
revenu au Ministère de l'Education Na
tionale et au C.N.R.S. II vient seulement 
d'en repartir, à la mi-février 1966, après 
l'Assemblée générale du 25 janvier, et la 
délégation massive du 15 février succé
dant aux délégations d'établissements. 

Le 22 février 1966, M. Jacquinot 
confirmait ses positions de septembre 
1965 en indiquant qu'il avait relancé la 
discussion sur ses propositions relatives 
aux A.T .. aux dessinateurs ct aux acc.élé
rations de début de carrière. renonçant 
en particulier aux augmentations des 
pourcentages des dérogations, au reclas
sement du B.E.I. 

Ainsi donc, il apparaît clairement que. 
même pour l'obtention de mesures à 
incidence financière très réduites, sur les
quelles un accord de principe de l'Admi
nistration existe, sans action du person
nel rien n'aboutit. Nous pouvons nous 
demander, à juste titre, si une action 
plus vigoureuse du personnel n'aurait 
pas pu abréger ces interminables délais, 
en contraignant par exemple notre Admi
nistration du C.N.R.S. à faire preuve de 
plus de diligence dans l'élaboration des 
textes et à montrer plus d'intérêt à leur 
aboutissement rapide, d'abord à l'Educa
tion Nationale. ensuite aux Finances, et 
dans la rédaction des contre-propositions 
aux Finances. 



Ac:tion pour la défense du C.N.R.S. 
et de l'Université. 

ou une caution donnée au P Plan et à 
son orientation d'ensemble. 

Nous avons suivi les travaux des 
Congrts de nos camarades Chercheurs 
sei en tiflques de la F.E.N. en 1964 à Gif, 
où notre camarade Dupré est intervenu, 
ct en 1965 rue d 'Ulm, oü c'est notre 
<'amarrtde Chanconie qui est intervenu. 

Comme lors de la préparation du bud
g>et 1964, très insuffisant, la préparation 
du budget 1965, tout à fait alarmant, 
puisque aucun poste nouveau n'était 
prévu. a donné l'occasion de manifesta
tions de grande ampleur. A Paris, ce fut 
l'Assemblée de la }.lutualité, oü les re
présentants des groupes parlementaires 
vinrent s'exprimer. 

Si notre action auprès de l'opinion 
publique amène le gouvernement à ré,·i
ser sa vosition (en octroyant, par exem
ple. au C.N.R.S. 280 postes de techniciens 
et administratifs an lien de zéro) , le 
projet de budget 1965 n'en est pas moins 
scandaleusement insuffisant. 

La totalité des organisations syndicales 
de la Recherche, au C.N.R.S., à l'I.N.R.A. 
ct à l'I.N.S.E .R.M., élaborent le « Mémo
randum in tcrsyndical pour une véritable 
politique de la Recherche Scientifique» 
ct organisent le 31 mars 1965 une grande 
Assemblée à la Mutualité ainsi que de~ 
actions multiples en province. 

Prolongeant l'action du 31 mars, à la 
suite d'une conférence de presse tenue le 
22 juin, le 24 juin 1965 est organisé un 
rassemblement à Paris, place du Palais
Royal, avec distribution à la population 
de 500.000 tracts. Malgré le pessimisme 
de nos partenaires, cette action, vigou
reusement défendue par notre Syndicat 
au sein de l'Intersyndicale chercheurs, 
techniciens, connaît une éclatante réus
site. 

La connaissance du budget 1966 mon
tre un progrès sur 1965 pour les créa
tions de postes (540 techniciens et admi
nistratifs), mais une insuffisance très 
grave cependant, illustrée par le fait que 
le budget de 1966 de la Recherche Scien
tifique ne correspond qu'nu 1/8 des cré
dits du V• Plan (Plan de 5 ans), V• Plun 
déjà très insuffisant. 

A la rentrée de septembre, une série 
de réunions intersyndicales avec les orga
nisations de chercheurs et techniciens ct 
administratifs du C.N.R.S., de l'I.N.R .A. 
et de l'I.N.S.E.R.M. aboutit à la rédac
tion d'un protocole d'accord pour la 
création d'un Comité d'Entente des Syn
dicats de la Recherche. Ce Comité. qui 
est le prolongement des accords inter
syndicaux à propos des adions pour les 
budgets depuis 1963, doit essen.tielle~el!t 
organiser et coordonner les actiOns gene
rales futures pour les budgets, et l'obten
tion de structures conformes aux points 
du Mémorandum intersyndical. 

A la conférence de presse organisée 
par le Comité le 22 j anvie r sur la 
Bccherchc Scientifique dans le V• Plan, 
notre Syndicat prit en charge l'exposé 
sur les crédits. 

« Ils constatent d 'ailleurs que ce sont 
préci.~ément les options générales du 
Plal! qui ont conduit le gotwet·nement, 
l'Il ee qui concerne la Recherche Scienti· 
fique et Technique, à imposer à la Com
mission, tant pour « l'enveloppe» des 
;)[ inislères civils que /JOUr la Recherche 
spatiale, 1111 maximum de crédits d'inves
tissement.~ infc'rieur de pri-s cl'un liers au 
seuil au-dessous duquel la Commission 
avait estimé, en juillet 19G4, que la 
R ech erche française se clér1raderait par 
rapport à la Recherche internationale. '' 

;\otl·e organisation C.G.T. a sur le Plan 
une position très nette, développée d a ns 
notre Bulletin n" 76 d'avril 1965 : 

« Pour nous , à la C.G.T., le Plan n 'est 
cl ne peul être, dans notre société capi
taliste, qu'11n instrument de la classe qui 
possède les moyens de production (sol, 
sous-sol, usine.->, machines ) : à la f ois 
une vaste étude d e marchés pour les 
capitalistes el 1111 instrument idéologique 
tendant à dissimuler aux travailleurs 
que l'objectif réel et unique est l'accrois
senwnt des profits capitalistes. 

« 1'\otrc présence dans les commissions 
du Plan (en nombre dérisoire par rap
port aux grands commis de l 'Etat et aux 
repri·scntants du patronat) nous permet 
d'être mieux informés de la situation, 
des intentions à court terme du capita
lisme, de rcnfo1·cer nos r·evendications et 
de démontrer que la « planification>> ca
pitaliste ne torrespond pas, loin s'en 
faut. à la meilleure utilisation des res
sources de la nation pour l'amélioration 
des t·onditions étonomiques ct sociales de 
la population C!t le développement éco
nomique du pays. ~ 

Ac:tion revendicative avec: 
la Fonction Publique. 

:\ous nous sommes associes pleinement 
aux actions ct déclarations de l'U.G.F .F. 
et. à plus ieurs reprises, avons indiqué 
très fermement aux Fédérations de Fonc
tionnairC!s le désir des personnels de voir 
se réaliser une unité d'action véritable 
sans les flnasscrics (lamentables) des 
«communiqués séparés» ou, à plus forte 
raison, les exclusives et luttes partisanes. 

:o-1ous avons participé aux grèves du 
18 mars 1964. du 11 décembre 1964 ct 
du 27 janvier ·1965. 

:><ous avons des rapports fraternels 
avec nos camarades contractuels (F.E.N.) 
des Accé!C:•rateurs, avec. qui les préoccu
pa tions communes vont en croissant, no
tamment it l'heure actuelle où des pro
positions tendant à les intégrer en tout 
ou partie dans n otre statut C.N.R.S. sont 
formult·es. 

A\"Ct nos camarades du Syndicat C.G.T. 
cl" l'I.N.H.:\., nous a\·ons des rapports 
tr(·s étroits et nous a\·ons cu en parti
l"Illier au moment de la rédaction du 
:llémorandum inters~·uclical des discus
sion~ sur le rôle du Comité National de 
la HcdJcJ·che Scientifique par rapport 
aux rCL"hcrches de ministères techniques 
c·ommc celui de l'Agric.ulture. 

A diverses reprises, nous avons été en 
rapport avec des Syndicats de techni
ciC!ns du C.N.B.T., du C.N.A.M., de la 
Sant& Privée, de l'I.N.S.E.R.M. 

Aux actions menées pour la paix au 
Vietnam par le S.N.E. Sup. et l'U.N.E.F., 
notre organisation a toujours répondu 
fa\·<• rahlemcnt. 

Relations avec: les organismes 
de la C.G.T. 

Le dé,·eloppcment de notre Syndicat, 
notamment en province, a grandement 
bénéficié des contacts pris avec les U.D., 
les l!.J,., les Sections départementales de 
l'U.G.F .F. ou de la F.E.N.-C.G.T. 

Au secrétariat de la F .E.N.-C.G.T., par
tidpcnt deux de nos camarades. Deux 
cam:l!"adcs ont suivi les travaux du 
Congrès de l'U.G.F.F. les 22 et 23 octobre. 

Le Congrès de l'U.G.I.C. a été suivi par 
un dt· nos eamarades ingénieur. 

:\u :i5' Congrès confédéral du 16 au 
21 mai 19G5 à Ivry, nous avons eu deux 
représentants. et notre camarade Chan
conie a assuré l'une des deux in terven
tions de notre Fédération, à la tribune, 
en traitant de l a position de notre Syn
dicat C.G.T. sur les problèmes de la 
Hcchcrchc Scientifique. 

* "* 
Les problèmes de l'organisation étant 

traités dans le r apport qui y est consa
cré. n ous nous bornerons à mentionner 
les deux journées d 'ét udes des 24 et 
25 avril 1965 sur l'organisation, où la 
par·ticipation des Sections de province a 
marqué un progrès très net, reflet des 
progrès de l'implantation en province de 
no tre Syndicat C.G.T. 

A la Commission de la Recherche 
Scientifique du V' Plan, c'est notre cama
rade Chanconie qui a siégé pour la C.G.T. 

Tout au long des travaux de cette 
<·ommission, les positions des diverses 
organisations syndica les (F.O., F.E.N .. 
C.F.D.T .. C.G.T.) ont été exprimées en 
commun ct ont conduit à la déclaration 
finale du HJ janvier 1966. t•nmmune aux 
cinq organisations syndka lc·s. rappelant 
tout particulièrement « que les organisa
tions de travailleurs qu'ils représentent 
ont toutes les cinq pris position, lors du 
débat qui a eu /il•u au Conseil Rcono
mique et social, contre le V< Plan . dont 
l'orientation leur apparait contraire aux 
intér êts bien compris des lrarwilleurs e l 
de la Nation. 

A l'occasion de la journée nationa le de 
protestation et d'action des secteurs pu
blics. scmi-publics et nationalisés, le 
24 février 1966 une déclarati on inter
syndicale des personnels du C.N.R.S. 
groupant F.O., C.F.D.T., C.G.T., F.E.N. et 
C.G.C. a été envoyée aux diverses Fédé
rations demandant que la coordination 
qui s 'est réalisée entre la C.G.T. et la 
C.F.D.T. s'étende à toutes les organisa
tions de fo nctionnaires. 

Relations avec les autres Syndic:ats. 

Les rapports inter syndicaux avec F.O. 
ct l a C.F.D.T. dans l'Intersyndicale des 
techniciens ct administratifs sc po ursui
vent, posant çà et là quelques problèmes 
impo t·tants qu'il y a lieu dC! cbrificr sans 
poil-mique (comme tout réecmmcnt à pro
pos d'une initiative de la C.F.D.T. de 
~lm·scille). sans cependant remettre en 
cause l'unité d'action réelle d loya le sur 
les points revendicatifs communs qui ne 
donnent jamais lien à des d émarch es ou 
actions séparées a uprès de notre Admi
nistra tion ou des Pouvoirs publics. 

A propos des œuvres sociales, men
tio nnons l'entrevue du 22 février 1966 
an.:e le Diredcur du C.N.R.S., où la 
Direction a donné son accord à la cons
titution d'une communication des affai
res sociales oü figureraient deux repré
scu tan ts nommé~ par organisation syn
dicale. 

« lis précisent donc, afin qu"il n e 
puisse y avoir aucune ambiguïté à ce 
sujet, que leur participation aux travau:c 
de la Commission de la R echerche et des 
groupes de travail ne saurait, en aucune 
façon, êlre interprétée comm e un accord 

A\·cc les divers Syndicats de chercheurs 
ùu C.N.H..S. (S.G.E.N., S.N.I.R.S. et F.E.N.) 
nos relations sont constantes au sein de 
l'Intersyndicale de la Recherche, mainte
nant Comité d'Entente. 

L'aetivité de nos représentants en 
commissions paritaires (avancements, 
changements de catégories. discipline) va 
en croissant, suivant en cela l'augmenta
tion des cfTcctifs du Syndicat (et du 
C.N.R.S.) . Nos demandes de participation 
a ux séantes des suppléants n'ont pas été 
retenues, mais la m odification de la 
Commission Paritaire (J.O. des 7 et 8 fé
vrier 19ô6) nous donne en partie satis
facti on en augmentant (pour les change
ments de catégories) le nombre des 
représentants du personnel et par consé
quent le nombre des « patrons » qui 
pourront mieux repr ésenter les différen
tes disciplines. 
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RAPPORT D'ORIENT A Tl ON 

La présentation lors des débats du 
X• Congrès d'un « rapport d 'orientation » 
a été, sur proposition du bureau, ratifiée 
par le Conseil Syndical National. Il a 
pour rôle, compte tenu des rapports par
ticuliers sur : 

par l'Administration du C.N.H.S. et 245 
postes de chercheurs sur 550. Sachant 
que ces postes ne furent obtenus que 1•ar 
la lutte opiniât1·c de J'ensemble des per
'<'unels, uous constatons que les optwns 
pnses par le gouvernement en matière 
<.le Recherche Seicntilique ont non seule
ment spolié la Recherche Seientifique 
fondamentale ct particulièrement Je 
C.N.R.S. et la recherche universitaire au 
mépris des conséquences inévitables que 
cela implique pour l 'avenir économique 
et social du pays, mais ont également 
spolié les personnels en leur refusant les 
relèvcmeuts indiciaires auxquels ils pou
vaient prétendre, dans les promotions et 
le déroulement normal des carrières. 

la sécurité de J'emploi et les pro
blèmes de retraite, 
les œuvres sociales, 
les personnels sur crédits extérieurs, 
contrats, vacations, 
l' unité syndicale, 
les problèmes de la Paix, 
l'orientation de la Recherche Scienti
lique et la défense du C.N.R.S., 

Parallèlement nous remarquons les 
crédits exceptionnels donnés à la soi
disant recherche militaire, à la « force 
de frappe » qui, avec l'armement tradi
tionnel, représente près de 30 % du bud
get uational. 

Je rapport d'activité du Syndicat (sur 
les deux années passées), 
l'organisation du Syndicat ct la pro
pagande, 

de présenter au Congrès une synt?èse de 
tous les problèmes se posant à 1 orgam
sation syndicale da':ls .la défense des 
aspirations et revendJCallo':ls. des person
nels techniques et adm1mstrat1fs du 
C.N.R.S. 

De permettre par cette synthèse. une 
discussion sur J'ensemble des problemcs 
posés et l'orientati~n jugée souhaitable 
dans tous )es domames pour la défense 
des intérêts des personnels. 

Dès 1958 notre grande centrale s'expri
mait seule' et sans ambiguïté sur le gou
vernement qui, dans un climat d'i~rcs
ponsabilité politique et. de tra~1son, 
s ' installait sous la prcsswn des cvénc
ments d'Algérie comme étant « l'expres
s io n de la grande industrie et d'; capit~l 
intervenant directement dans 1 appareJI 
d'Etat ». Cette analyse et l~s c~mséquences 
inéluctables qu'elle entramaJt pour les 
travailleurs s'est confirmée constamment 
par )es options et les actes de ce gouver
nement. 

Son premier acte : la retenue de 30 F 
sur les remboursements de la Sécurité 
Sociale; 

Camouflés sous une politique de soi
disant « prestige», de « force de dissua
sion ~. de « défense du terri toi re », ce 
sont en fait les énormes profits qu'elle 
engendre qui ont été à l'origine des op
tions de la politique de l'Etat, dominé 
directement par les grands monopoles 
dont les fondés de pouvoirs sont présents 
dans l'appareil d'Etat. 

C'est dans cc cadre que le V• Plan a 
été mis en place par la loi de linanccs 
1966, avec les moyens de la « stabilisa
tion » appliquée à la masse salariale. 

Le rapport sur les principales options 
du v·· Plan proclame la necessité « de 
ralentir le taux de progression des reve
nus salaJ'iaux en vue d 'accroître les mar
ges d 'autofinancement », cc qui revient 
en clair, sous le prétexte de préparer 
notre économie à être compétitive face à 
la concurrence mondiale et surtout euro
péenne dans le cadre du Marché commun, 
it faire payer par la masse des trava il
leurs les nécessa ires efforts de finance
ment de l ' industrie tout en leur refusant 
les bém:ficcs que J'élévatio n de la pro
duction industrielle entraîne. 

Les attaques et la limitation du droit 
de grève; 

Un exemple caractüistique est donné 
de cette orientation par la politique de 

répétées contre la Sécu- l'Etat en matière de fiscalité . Les attaques 
ri té Sociale; 
Le plan de stabilisation mis en place 
en septembre 1963 pour six mois et 
qui a été jusqu'ici reconduit, deve
nant donc un système de gouverne
ment. Nous pouvons affirmer aux ré
sultats qu'il est dirigé essentiellement 
contre les travailleurs, le gouverne
ment ne s'attaquant pas aux causes 
réelles de la vie chère, c'est-à-dire au 
gonflement du budget de J'armée, ct 
en particulier aux énormes crédits de 
la « force de frappe » qui sont des 
dépenses improductives génératrice~ 
d'inflation; 
Des salaires arbitrairement limités 
qui ne s uivent pas la progression des 
prix; 
Une stagnation voulue de l'économie 
pour « desserrer l'étreinte du marché 
du travail , , c'est-à-dire créer un cli
mat d'insécurité d'emploi permettant 
de faire pression sur les salaires ; 
Une politique qui a spol ié les travail
leurs des fruits de l'augmentation de 
la production industrielle et de la 
productivité chiffrée à 40 % environ 
entre 1957 et 1965, tel est le plan de 
stabilisation. 

Par différents artifices, entre 1958 et 
1965. le nombre des assujettis à J'impôt 
sur les revenus a progressé de près de 
2.000.000 d'unités sans que cette masse 
impressionnante de nouveaux contribua
bles, dont la grande majorité est compo
sée de travailleurs, ait pu constater une 
élévation de leur niveau de vic ... Cepen
dant l'Etat vient de proposer la détaxa
tion des dividendes des actionnaires de 
sociétés!... 

L'Etat aidant l'industrie privc!:c et les 
monopoles les plus puissants à réaliser 
une concentration à l'échelle mondiale de 
l'industrie, l'ouverture dans cet objectif 
des marchés colossaux que représentent 
la force de frappe; l'emploi de la Re
cherche Sei en tifique comme élément de 
profit à r éalisation immédiate p a r 
l'orientation. vers la « recherche de déve
loppement » et « d'application » du po
tentiel de la recherche, e t ccci au détri
ment de la Recherche fonda mentale. 

Un d irigisme économique permettant 
aux monopoles de contrô ler de plus en 
plus étroitement J'économie du pays 
pour leur plus grand profit, tels sont en 
rés umé les objectifs des options du 
v• Plan. 

renforcement des pouvoirs préfectoraux. 
c'est le quadrillage politique de l'en
semble de la vie économique et adminis
trative du pays que réalise le gouverne
ment pour le compte des monopoles au 
détrimcn t de la grande masse des tra
vailleurs et de l'intérêt supérieur de la 
nation. 

L'anaÏyse faite en 1958 par la C.G.T. 
s 'a\·ère donc toujours valable; c'est pour
quoi son action contribuera aux rappro
chements nécessaires de tous les démo
crates et à l'élaboration d'un programme 
t·ommun apportant les solutions neuves 
ct démocratiques aux problèmes de notre 
temps, oit les aspirations légitimes de la 
classe ouvrière trouver,ont sans contesta
tion leur place, oÎI l 'économie du pays 
sera débarrassée de la domination des 
monopoles. 

La Recherche. 

Par les répercussions profondes sur le 
déroulement des carrières des personnels 
que provoquent les options prises par Je 
gouvernement en matière de Recherche 
Scientifique ; par Je fait que ces options 
conditionnent l'avenir économique et so
cial du pays, nous avons le devoir de 
nous exprimer et de promouvoir 1 'action 
permettant une orientation satisfaisante 
de la Hecherche Scientifique. 

Le grave problème auquel nous avons 
à fai1·e face est de rendre au C.N.R.S. 
le rôle de conjoncture scientifique au
près du gouvernement. Actuellement, ce 
rôle est tenu par la D.G.R.S.T., qui s'est 
donc substituée dans cc domaine au 
C.N.H.S. 

Le choix du gouvernement comme 
conseiller scientifique est extrêmemcn t 
important; il permet actuellement à la 
D.G.R.S.T ., dont le rôle et les moyens ne 
cessent de grandir, d ' impulser la rccher
ehe sur contrat entre autres dans les 
laboratoires du C.N.R.S. 

Connaissant la représentation très im
portante de l'industrie au sein de la 
D.G.R.S.T., il est facile d'entrevoir to us 
les d a ngers d 'orientation de la recherche 
par la politique des contrats. 

Il s'agit bien d'orientation puisque 
cette politique se complète par une dis
tribution parcimonieuse des crédits tra
ditionnels aux laboratoires, obligeant 
ainsi les directeurs à recourir aux con
trats pour assurer la marche de leurs 
labo ra toi res. 

Notre action dans ce domaine peut sc 
Mfinir par les points suivants 

Contestation du rôle de la D.G.R.S.T. 
et du Comité Consultatif en toutes 
occasions; 

Défense des agents travaillant 
eontrats, crédits extérieurs afin 
leur obtenir des garanties et 
conditions de travail de plus en 
vo1smes de celles accordées 
agents du C.N.R.S.; 

sur 
de 

des 
plus 
aux 

Action intersyndicale des Sections 
pour obtenir des commissions pari
taires pour l'avancement à l'ancien
neté et les changements de catégories 
éventuels et siégeant en cas de litige; 
intervention en cas de cessation de 
contrat et priorité pour l'intégratio n 
sur des postes C.N.R.S. 

Appliqué à la Recherche Scientifique, 
~e plan ne permit d'obtenir pour Je 
C.N.R.S. en 1965 que 280 postes de 
contractuels sur les 750 jugés nécessai res 

Avec la réforme de classe de l'ensei
gnement et toutes les dispositions visant 
à remplacer dans tous les domaines les 
élus par des technocrates à sa main, Je 

Il est a bsolument nécessaire de mener 
avec nos partenaires de l'Intersyndicale, 
chercheurs compris, à tous les échelons, 
des discussions pour que la politique 
des contrats de la D.G.R.S.T. - D.R.M.E .. 
etc .. . , soit condamnée sans équivoque. 
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De mener auprès des diJ·ectcurs, pro
fesseurs ct re.~ponsables au niveau des 
laboratoirt•s. des discussions avec pour 
objectif la constitution d'un front, le 
plus lal'j:(e possible. d'opposition au rôle 
ùc la D.G.R.S.T.- D.R.M.E., ete ... : 

Action immédiate pour impulser la 
riposte à : 

l'insuffisance de création de postes. 
la réduction du rôle du C.N.R.S., par 
exemple par le détachement de cer
tains instituts de son autorité. 

Il nous faut é!:alement informer les 
travailleurs des problèmes de la Re
cherche Scientifique et des conséquences 
de son orientation pour leur avenir. 

Pour nous résumer, une politique d'ac
tion à tous les niveaux d'information du 
public. des travailleurs, des agents du 
C.N.H.S .. s'opposant aux options gouver
nementales en matière de Recherche 
Sei en tifique. 

Nos revendications. 

Sur le plan de la Fonction Publique : 
Il est certain que l'attitude du gouver

ncmcn t, les positions très voisines des 
différentes organisations de fonctionnai
res, des services semi-publics et secteur 
nationalisé verront dans les mois qui 
viennent le mécontentement des travail
leurs des secteurs public et nationalisé 
agir pour la reconnaissance par le gou
vernement de leurs justes revendica
tions. 

Notre rôle, sans pouvoir être un rôle 
moteur dans cette masse importante que 
représente nt les travailleurs de la Fonc
tion Publique, peut être efficace : 

en menant des négociations, et tout 
particulièrement au niveau des Sec
tions, avec les représentants des au
tres organisations syndicales, pour 
que dans le cadre de l'Intersyndicale 
les personnels du C.N.R.S. s'expriment 
ct aident à la constitution d'un cartel 
intersyndical au niveau national des 
différentes organisations de fonction
naires des services semi-publics et 
secteur nationalisé; 
en agissant de façon à répercuter sur 
les plans locaux tous les mots d'ordre 
d'action; 

en informant les personnels des pro
positions d'action, des raisons de celle
ci pour qu'ils se sentent vraiment 
concernés. 

Il est à remarquer, dans les revendi
cations de la Fonction Publique, et en 
particulier en ce qui concerne les caté
gories C et D. que bien des revendica
tions de nos petites catégories 13 et D s'y 
trouvent incluses. C'est une raison sup
plémentaire qui nous oblige à agir dans 
ce cadre qui nous a et peut encore nous 
apporter des satisfactions non négli
geables. 

Sur le plan du C.N.R.S. : 

blèmes importants sc posent de plus en 
plus aux personnels en cc qu i concerne 
une v~ritahlc sécurité d't·mploi ct sur les 
1·ctraitcs. en particulier pour les nom
breux eollaborateurs techniques qui, liés 
directement à la persone de leur direc
tcUJ· ou professeur, peuvent se trouver 
dans une situation précaire lors de la 
disparition de celui-ci (ret rai tc, décès) . 

Les œuvres sociales. 
Les orf(auisations syndicales viennent 

d'obteni•· du C.N.R.S. l'acceptatiou pour 
la constitution sur le plan national d'une 
cc,mmission sociale. composé-e de deux 
membres !'a '· organisation syndicale ct 
cie représentants de l'Administration. des 
bureaux sociaux du C.N .R.S. 

Ct•rl>tius t·amarades estiment qu'actuel
lemt!nt. compte tenu des augmentations 
du " milliard » ct des différentes amé
liorations statutaires obtenues, il nous 
faudrait aborder le problème de la titu
larisation des personnels techniques et 
administratifs du C.N.R.S., réglant ainsi 
également bien des problèmes de retraite. 

Il nous apparaît nécessaire de faire à 
ec sujet quelques remarques : 

Ce Congrès doit permettre l'o•·ientation 
d'une nouvelle plate-forme ou de nou
velles formes revendicatives. 

Il faut admettre que toute revendica
tion doit nécessairement s'accompagner 
d'un certain réalisme dans les possibili
tés de conclusion dans un délai raison
nable. 

Qu'en ce qui concerne la titularisation, 
c'est-à-dire la transformation radicale de 
notre cadre. ce n'est pas un problème qui 
s'est jusqu'ici posé à l'ensemble de nos 
adhérents et encore moins à l'ensemble 
des personnels. 

Que dans l'éventualité où cette option 
serait retenue. d'inévitables négociations 
avec nos partenaires de l'Intersyndicale 
et même avec les chercheurs dont le 
statut est similaire au nôtre seront né
cessaires. ainsi d'ailleurs que des études 
collectives avant qu'une ligne de conduite 
commune puisse être dégagée, ce qui 
risque tout de même d'être un peu long. 

En conséquence. nous pourrions re
prendre immédiatement les conclusions 
du travail effectué par la commission de 
sécurité et de retraite dans ses proposi
tions pour l'amélioration de notre statut 
actuel en demandant la transformation 
de certains articles pour : 

permettre. en cas de suppression d'em
ploi. le reclassement au C.N.R.S .. dans 
d'autres secteurs de l'Education Na
tionale, dans d'autres établissements 
de l'Etat; 
la possibilité dans ce cas d'opter pour 
une mise à la retraite dans des condi
tions particulières; 
introduire un avenant au statut per
mettant l'option au choix pour la 
titularisation après dix ans de ser
vices: 
prévoir des mesures pour l 'améliora
tion des retraites IPACTE IGRANTE; 
inclure les revendications qui n'ont 
pas été obtenues; 

inclure les demandes de revalorisa
tion indiciaire que le C.N.R.S. s'était 
refusé à présenter en raison du Plan 
de stabilisation; 
examiner à nouveau les grilles de 
salaires, par exemple du C.E.A., pour 
établir de nouvelles comparaisons. 

C'est un grand pas en avant qui per
mettra aux organisations syndicales 
d'ëtrc informées des véritables besoins 
des personnels dans ec domaine et aussi 
de s'e~primer et d'agir pour combler les 
t·areuecs; 

Les œuvres sociales au C.N.R.S. sont 
scandaleusement insuffisantes, du fait 
d'ailleurs de l'attitude générale de l'Etat 
en vers ses salariés. 

Gardons-nous hien de tonsidérer res 
problèmes comme mineurs. Dans ce do
maine, les intérêts des travailleurs sont 
à défendre au même· titre que les reven
dications statutaires et de salaires. 

La constitution de la commission so
ciale ne réglera pas tous les problèmes. 
Nous sommes de plus en plus persuadés 
que les réalisations les plus spectacu
laires seront obtenues sur les plans 
locaux t·n mobilisant les personnels pour 
obtenir : 

des locaux sociaux, tantine ... ; 
la protection médicale des personnels 
par l'implantation d'infirmeries... ou 
d'un service de surveillance ... ; 
la protection professionnelle par la 
mise en place de comités d'hygiène et 
de sécurité; 
l'aide aux familles par des garderies, 
crèehes, centres. aérés; 

le droit à la culture, aux loisirs, aux 
activités sportives, en développant les 
activités locales du C.A.E.S . . ou en 
participant à leur implantation. 

Il s'agit pour nous d'implanter un 
organisme voisin dans les moyens et les 
attributions d'un comité d'entreprise. 

Personnels sur crédits extérieurs. 
Contrats-vacations. 

Ce chapitre a en partie déjà été traité 
dans celui d'orientation de la Recherche 
Scientifique et de défense du C.N.R.S., 
mais il nous apparaît nécessaire d'y 
revenir. 

Les personnels sous contrats sont de 
plus en plus nombreux dans nos labora
toires; ce critère seul n o us oblige par 
lui-même à nous préoccuper de ces per
sonnels avec le souci de les inclure à la 
lutte pour la défense du C.N.R.S., entre 
autres pour la création de postes. 

La défense de ces personnels dans tous 
les domaines, outre qu'elle s'inscrit dans 
la soliclarité que notre organisation se 
doit de pratiquer envers tous les travail
leurs, est une nécessité pour l'efficacité 
de n os luttes et de notre action contre la 
politique des contrats et le rôle de la 
D.G.R.S.T. - D.R.M.E .... 

Il est apparu à l'occasion des diffé
rents derniers conseils syndicaux, par les 
contacts que le bureau a avec les Sec
tions et d 'ailleurs en discutant avec nos 
partenaires de l'Intersyndicale, que les 
modifications statutaires nous intéres
sant et actuellement aux Finances met
traient à leur sortie un terme à nos 
revendications telles qu'elles étaient défi
nies par la plate-forme revendicative 
élaborée après le « milliard ~-

Il semble que la titularisation des per
sonnels, par exemple après dix ans de 
services, aurait l'avantage d'affermir le 
C.N.R.S. devenu un organisme important 
en lui donnant un cadre d'agents titu
laires vraiment stable et doté de retraites 
à l'abri de toute fluctuation. 

Il est donc certain que l'organisation 
de ces personnels et de ceux payés sur 
vacations doit être abordée sur les plans 
locaux en aidant à la création de « Sec
tions d'assimilés au C.N.R.S.» partout où 
le nombre de ces agents est important. 
Dans le cas d'isolés, d'entretenir des 
contacts avec les agents sous contrats 
pour les informer, les conseiller. 

Il nous faut aussi contrôler que les 
dispositions appliquées aux agents du 
C.N.R.S. (maladie. maternité, congés) 
leur sont bien appliquées. 

Toutes nos revendications n'auront 
donc pas été obtenues; sans les aban
donner, nous ne pensons pas qu'elles 
puissent être suffisamment mobilisatrices 
pour l'ensemble des personnels et faire 
l'objet à elles seules d'une nouvelle 
plate-forme. 

Il apparaît d'autre part que des pro-

Cependant, il nous apparaît, compte 
tenu entre autres du critère de « réa
lisme », de la nécessité avant cette trans
formation radicale de notre cadre, de 
pousser plus loin le travail sérieux d'ana
lyse et de comparaisons effectué par la 
commission de sécurité d'emploi et de 
retraite. 

Problèmes d'unité. 
Nous sommes depuis longtemps, au 

C.N.R.S., persuadés que seule l'unité syn
dicale peut apporter aux travailleurs la 
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force nécessaire it changer leur situation. 
.-\ussi avons-nous depuis longtemps réa
lisé une certaine unité en constituant 
\ln tersyndicale des pcr~onnels techni
ques et administratifs qui, étendue aux 
chercheurs. a souvent réuni l'ensemble 
des personnels dans la lutte. 

Aussi les problèmes d'unité ne se 
posent-ils .:hez nous qu'en fonction de 
l'unité d'action réalisée jusqu'ici. Les 
militants de la C.G.T. sont persuadés que 
la di\"ision dés travailleurs pour des rai
sons politiques . philosophiques ou reli
gieuses est anormale . puisqu'elle ne se 
justifie pas par des différences d'intérêts 
entre eux. Que la satisfaction des aspira
tions et des revendications des travail
leurs est fonction de la force , donc dt> 
leur plus grande masse qu'ils opposeront 
au patronàt. ou au gouvernement qui en 
est l'exprt>ss ion. 

Dans l'unité d 'action ainsi réalisée de
puis des années, nous avons participé de 
toutes nos forces ; souvent le rôle de nos 
militants a été déterminant dam l'orga
nisation de l'action et l 'orientation de la 
lutte, mais dans ces actions, du fait de 
leur développement dans le cadre de 
l ' Intersyndicale. nos conceptions du syn
dicalisme : lutte de classe et de masse, 
n'apparaissent pas à l'ensemble des per
sonnels à qui peut même échapper du 
fait de l'unité d 'action pratiquée depuis 
longtemps, l'importance et l'urgence de 
la réunification syndicale. 

Il nous apparaît donc nécessaire, con
jointement à notre action locale dans le 
cadre de l'Intersyndicale, d'insister sur la 
nécessité : 

d'informer les personnels de nos pro
positions d'action, etc ... , et de nos po
sitions sur les problèmes qui se posent 
pour la défense des intérêts des tra
vailleurs (revendications, libertés, 
paix); 
de veiller à la diffusion de notre 
presse dans les laboratoires; 
de participer à la « Bataille des 
Idées » en diffusant la presse syndi
cale (« Antoinette», «V. O.», «Op
tions » dans les laboratoires. 

L'organisation. 
Si, à chaque Congrès, les questions 

d'organisation sont débattues largement, 
c'est qu'elles conditionnent l'influence de 
la C.G.T. dans nos milieux. 

A n>ir des positions justes est une 
chose, mettre en plaec un minimum d'or
ganisation pour les faire connaître et 
promouvoir l'action permettant de les 
réaliser est au moins aussi important. 

C'est au niveau des Sections que se 
posent les problèmes les plus importants. 
puisque c'est à ce niveau que l'organisa
tion svncticale est en contact avec les 
pcrsoni1els. les autres organisations syn
cticalcs. les adhérents . Voici les points 
qui peuvent être jugés importants : 

Organisation proprement dite de la 
Section (Bureau , fréquence de ses 
t·éunions, représentativité de celui-ci), 
eontacts avec les adhérents, les per
sonnels; 
Organisation de la propagande par la 
distribution de notre presse, la diffu
sio.n de la presse de la C.G.T., la 
tenue de permanences, l'information 
locale ; 
Les çontads avec les 
cats, avec les ctifférents 
participation à la mise 
tersyndicalcs locales, 
rians ces organismes; 

autres Syndi
personnels, la 
sur pied d'in
notre action 

Notre participation dans le dévelop
pement des luttes locales pour les 
locaux sociaux, médicaux, les comités 
ct 'hygiène et de sécurité, etc ... ; 
1\ otre participation à la marche des 
aetivités du C.A.E.S. local. 

En résumé, nos Sections doivent toutes 
devenir majeures, c'est-à-dire être capa
bles de prendre des initiatives dans tous 
les domaines, depuis la répercussion des 
mots d'ordre d'action de la Fonction 
Publique, du Syndicat, pour la défense 
du C.N.R.S. et de la Recherche, etc ... , 
comme de promouvoir toute action locale 
pour la défense des intérêts des per
sonnels. 

Il faut avoir à cœur de se poser ces 
questions et d'y répondre sans ambiguïté 
afin d'apporter les remèdes nécessaires 
permettant à l'influence de notre Syndi
cat de grandir encore au sein des person
nels du C.N.R.S. 

Les problèmes de la paix 
et de la démocratie. 

Le but des Syndicats est de défendre 
les intérêts des travailleurs : salaires, 
conditions de travail, vacances, revendi-

cations sociales, etc ... , mais ces objectifs 
ne peuvent être atteints que dans un 
climat démocratique de respect ries liber
tés fonrlamentales. mais aussi un climat 
de paix. 

A notre époque où un conflit serait 
catastrophique pour l'humanité toute 
entière, un Syndicat conscient de sc~ 
responsabilités ne peut rester indifférent 
devant un L"<•nllit comme celui du Viet
nam où chaque jour l'Amérique va plus 
loin rial!,~ l'escalade qui peut mener à la 
guerre .. ·]'l(ous avons connu en France des 
périodes -où nous étions les seuls à nous 
exprimer sur les guerres coloniales que 
menait notre pays : Indochine, Algérie. 
Nous avons vu en 1958 oit menaient les 
indéc.isions . 1\'ous avons aussi pu voir les 
organisations syndicales qui se refu
saient à prendre position s ur ces dou
loureux problèmes, y être contraintes 
pour éviter le pire et voler au secours de 
la victoire... lorsque le~ accords d'E,·ian 
étaient en vue. 

1\'on, le sort des travailleurs n 'est pas 
seulement une relation entre le prix du 
bifteck et le salaire, il faut aussi un 
régime démocratique ne reméltant pas 
en cause les avantages acquis. ne s'oppo
sant pas à une véritable justice sociale, 
et tout ceci ne peut se développer que 
dans la paix. Dans toute période troublée 
les libertés ont été discutées, les reven
ctications illusoires. Les travailleurs ont 
ctonc besoin de ces biens primordiaux 
que sont la paix et la liberté. 

Nous devons donc faire en sorte que 
sur les plans locaux, dans les Sections. 
il soit discuté de ces graves problèmes 
qui sans nous risquent de ne pas être 
évoqués. 

Nous ne pouvons terminer cc rapport 
d'orientation sans rappeler aux respon
sables de Sections de faire le nécessaire 
pour organiser leur représentation au 
Congrès et d'y présenter un rapport ex
primant les positions des adhérents sur 
les différents problèmes exposés ou sur 
toute question jugée importante. 

Il nous semble que des problèmes 
sociaux seront à discuter également au 
Syndicat du fait de l'emploi au C.N.R.S. 
d'une importante main-d'œuvre féminine. 
Le Congrès sera saisi de ce problème 
pour envisager la politique à promouvoir 
pour faciliter la vie des mères de famille 
travaillant au C.N.R.S. 

RAPPORT SUR L'ORIENTATION 
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
ET LA DÉFENSE DU C.N.R. S. 

Introduction. 
Le rôle que notre organisation C.G.T. 

doit jouer dans l 'orientation de la 
Recherche Scientifique française, les 
movens dont elle dispose pour infléchir 
cette orientation dans un sens conforme 
à l'intérêt des travailleurs et de la na
tion a toujours été l'une des préoccupa
tion; majeures de notre Syndicat depuis 
son premier Congrès. 

Nous avons également conscience de 
notre responsabilité qui est d'apporter à 
la grande centrale syndicale de tous les 
travailleurs, à tous les niveaux de son 
organisation, les éléments d'analyse lui 
permettant de se prononcer sur ces pro
blèmes vitaux pour l'avenir du pays. 
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Recherche Scientifique et situation 
politique, économique et sociale. 

C'est à partir de la situation politique 
et économique de notre pays, de l'appré
ciation portée par notre C.G.T. sur cette 
situation et sur notre Société qu'il nous 
faut examiner les problèmes de la Re
cherche Scientifique, de son orientation 
et des conséquences qui en découlent 
pour les travailleurs . 

a) Le dernier Congrès de la C.G.T. 
analysait ainsi la situation : 

«La course au profit et non à l'intérêt 
de la société, tel est le moteur de 1 'éco
nomie capitaliste. » 

Le capitalisme conduit ainsi à un gas-

pillage scandaleux des richesses maté
rielles et humaines dans tous les do
maines; loin de servir l'intérêt du pays, 
il sacrifie les besoins du développement 
économique et social, qu'il s'agisse de 
l'économie dans son ensemble ... , qu'il 
s'agisse de la Recherche Scientifique mi
litarisée et orientée dans le sens du 
profit , ou hien ctu gaspillage des intelli
gences par une réforme de l'enseigne
ment qui accentue son caractère de 
classe, et qui vise essentiellement à sa tis
faire les besoins des trusts, monopoles, 
cartels, banques d'affaires, etc... Ainsi 
toute la politique économique et sociale 
du pouvoir gaulliste, orientée dans l'in
térêt collectif des principales forces d'ar
gent, des monopoles les plus puissants, 



témoigne que celui-ci est en leur pouvoir 
et qu'il met à leur service les moyens 
d'action de l'Etat. 

Cette position 
oblige à lutter : 

fondamentale nous 

contre tout"' atteinte aux pré1·ogatives 
du Comité National de la Recherche 
Scientifique et des organismes à ca
raetèrc démocratique tout en dénon
çant les o rganismes mis en place par 
Je pouvoir gaulliste (D.G.R.S.T., Co
mité Consultatif de la Recherche, 
etc ... ) qui ne comportent aucune re 
présentation démo('ratique des sa 
vants; 

compromis et ne t·omportent pas certains 
de nos principes? Le personnel participe
t-il effecti,·cmcnt à l 'action pour la dé
fense de la Reeherche? 

A propos du V' Plan. 

Les plans en sont une démonstration 
frappante. Combinant étroitement les 
movens de l'Etat et ceux des monopoles, 
ils · ne sont pas et ne pem·ent pas être 
un moyen de diriger 1 'économie dans 
l'intérêt de la nation ct des travailleurs. 
mais ils sont un instrument efficace 
pour r éaliser les buts des plus grandes 
sociétés capitalistes. 

contre toute tentative de restreindre 
l'activité du C.N.R.S., notamment celle 
(déjà tentée) qui consisterait à le 
démanteler en déta('hant telle ou telle 
discipline ou en diminuant arbitraire
ment les crédits d'une discipline, ou 
eontre toute mesure qui mettrait en 
cause le but même du C.N.R.S. : la 
coordination de J'ensemble des bran
ches de la science; 

Le v• Plan est avant tout une vaste 
étude de marché pour les capitalistes qui 
définit des objectifs et une politique dont 
les caractéristiques principales sont : 

concentration renforcée dans l'indus
trie l'agriculture et le commerce au 
profit des forces dominantes du ca
pital; 
augmentation des profits et de l'auto
financement; 
portion congrue pour les investisse
ments sociaux : enseignement, Re
cherche Scientifique, santé, logement, 
sport, culture, etc ... 

b) Cette analyse s'applique à la Re
cherche justement parce qu'elle peut être 
génératrice de profits, elle intéresse au 
premier chef les capitalistes; ils l'uti
lisent et veulent l 'orienter dans un sens 
leur permettant de faire face à l'impla
cable concurrence mondiale. 

Par leurs hommes au pouvoir, et dans 
les organismes de direction de la Recher
che. les capitalistes veulent mettre à leur 
se1·vice exclusif les laboratoires de re
cherche et leur potentiel intellectuel et 
technique, potentiel qu'ils ont été inca
pables de créer, mais dont ils ont 
besoin pour trouver de nouveaux débou
chés sur le marché international et dont 
ils disposeraient sans que cela diminue 
leurs bénéfices, bien au contraire. 

C'est également le même objectif, le 
profit, qui fixe la répartition des crédits 
de recherche dans Je V• Plan entre la 
recherche civile (3,9 milliards) et la 
recherche militaire (14,88 milliards); en 
effet, la recherche militaire, la force de 
frappe sont sources de profits immédiats 
et colossaux. 

Pour une recherche au service 
de la Nation. 

Face à cette orientation, la C.G.T. a 
défini les grandes lignes d'un programme 
d'action qui précise qu'une politique de 
développement comporte notamment : 

contre tout détournement de la 
science ct l 'utilisation de nos labora
toires à des fins égoïstes ou malfai
santes, en agissant n otamment pour 
obtenir le contrôle de la gestion et de 
l'orientation des laboratoires par la 
présence dans les organism~s de 
direction de différentes catégones de 
personnels; 
contre la prolifération des contrats de 
recherche qui aboutissent à aliéner 
l'indépendance de nos laboratoires; 
pour obtenir des crédits et des postes 
indispensables à l'expansion du C.N. 
R.S. ; 
pour la mise en pratique d'une véri
table politique de la Recherche Scien
tifique dont les principes sont conte
nus dans Je mémorandum intersyn
dical. 

Action unie pour la défense 
de la Recherche. 

L'arme essentielle des travailleurs, 
c'est leur union. C'est aussi notre meil
leure arme pour défendre la Recherche 
Scientifique; cette unité doit être très 
large el englober toutes les catégories. 
Elle doit avoir pour hut l'action. 

a) I.e Comité d'Entente de la Re
cherche : 

Issu de l'Intersyndicale chercheurs et 
techniciens C.N.R.S. élargie aux Syndi
cats des autres organismes de recherche, 
ce Comité d'entente a déjà à son actif 
la rédaction du mémorandum « pour une 
véritable politique de la Recherche Scien
tifique" qui contient les principes essen
tiels auxquels nous sommes attachés. 

Ce mémorandum représente un élément 
positif; il doit servir de base à une dis
cussion avec tous les travailleurs de la 
Recherche et doit permettre leur rassem
blement (y compris nos collègues de 
l'enseignement supérieur qui représentent 
une partie fondamentale de la Recher
che : l'Université), non pour philosopher 
mais pour agir. 

Ce sont des questions importantes aux
quelles notre X• Congrès doit répondre. 

b) /.'activité de notre Syndicat pour la 
défensl' de la Recherche : 

Elle ne saurait en aucun cas se limiter 
à la participation de nos di1·igeants na
tionaux au Comité d'entente. Cette parti
cipatifin exige tout d'abord une discus
sion de l'ensemble de nos militants sur 
ces problèmes afin que nous ayons des 
positions claires pour qu'elles soient dé
fendues avec le maximum de chances de 
eonvaincre nos partenaires. 

Il faut que les discussions et les initia
tÎ\'es du Comité d'entente soient connues 
du personnel (eontr~tircment à ce qui 
s'est passé pour la conférenec de presse). 
Cela nous permettrait d'organiser des 
discuss ions à la hase, d'expliquer les po
sitions de la C.G.T. et de faire en sorte 
que ces discussions débouchent sur l'ac
tion. 

Il est évident par exemple que cer
tain('s déclarations faites à la Commis
sion de la Recherche du V• Plan et à la 
conférence de presse dn 21 janvier sur 
l'aide à la recherche industrielle, sur les 
contrats. sur les aspects positifs du Plan, 
ne découlent pas d'une analyse de classe 
que seul notre Syndicat C.G.T. peut 
donner. 

Lui seul peut également montrer les 
perspectives en indiquant les responsabi
lités du pouvoir et la nécessité, pour 
imposer une politique de recherche 
conforme à l'intérêt des travailleurs, 
d'imposer un pouvoir démocratique. 

Notre rôle est également de montrer 
que cette lutte ne peut se limiter aux 
« spécialistes » que nous sommes, mais 
doit toucher tous les travailleurs, d'où 
la nécessité de les informer et de leur 
montrer où se trouve leur intérêt. 

Tout ce travail ne peut être mené à 
hien si l'on ne comprend pas que nos 
Sections syndicales ont un rôle essentiel 
à jouer; ee sont les Sections qui doivent 
donner les explications aux travailleurs, 
ce sont elles qui doivent les réunir, les 
informer, ce sont elles qui doivent lutter 
contre les contrats, qui doivent exiger 
des directeurs de laboratoires de récla
mer des postes en nombre suffisant. 

Combien de Sections syndicales, à 
l'exemple de Lyon, ont-elles une Inter
syndicale de défense de la Recherche? 
La réponse se trouve peut-être dans le 
fait que seule notre Section de Lyon a 
réagi pour le vote du budget 1966 en 
organisant l'action commune. 

Nos Sections doivent également expli
quer patiemment la liaison intime qui 
existe entre nos revendications et les 
problèmes de défense de la Recherche. 
C'est là un excellent moyen d'élever le 
niveau d'éducation syndicale de nos 
adhérents. 

« ... la mise en œuvre effective de pro
grammes capables de résoudre, dans 
l'intérêt des travailleurs et du peuple, et 
conformément aux exigences de notre 
époque, des problèmes aussi préoccupants 
que l'enseignement et la formation pro
fessionnelle, la Recherche Scientifique, la 
protection de la santé, le logement, les 
sports. les loisirs et la culture. » Cela 
nécessite « un régime de démocratie 
réelle, dégagé de la domination des mo
nopoles ». 

Plus récemment, le Comité d'entente 
s'est mis d'accord pour faire une décla
ration commune à la Commission re
cherche du V• Plan, déclaration commu
niquée aux journaux au cours d'une 
conférence de presse dont les aspects 
essentiels très positifs sont : de rappeler 
la position de nos cen traies syndicales 
« contre le V• Plan et son orientation 
contraire aux intérêts bien compris des 
travailleurs et de la Nation :t et le refus 
de cautionner les options choisies en 
matière de recherche. 

Conclusion. 

Les précédents congrès de notre Syndi
cat ont élaboré les principes d'une poli
tique de la Recherche Scientifique s'ins
crivant dans un tel programme : 

Doter le C.N.R.S. de moyens suffisants 
pour qu'il puisse diriger, organiser et 
coordonner la Recherche Scientifique 
française. en toute indépendance dans le 
cadre de l'Education Nationale, cette 
condition étant primordiale pour que les 
scientifiques soient effectivement asso
ciés à l'orientation et à la définition 
d 'une Recherche Scientifique au service 
de la Nation. 

Mais cette activité du Comité d'entente 
est-elle suffisante? Est-ce là une union 
suffisante? Devons-nous nous limiter à 
des positions que n ous avons acceptées 
loyalement mais qui sont forcément des 

La discussion est ouverte, ces problè
mes ne sont p as isolés, ils font partie de 
nos luttes quotidiennes. Nous défendons 
la Recherche Scientifique parce que nous 
sommes des syndicalistes et citoyens sou
cieux de l'avenir de n otre pays, mais 
aussi parce que nos conditions de tra
vail y sont intimement liées. Si nous 
apportons des précisions, si nous analy
sons convenablement la situation de la 
Recherche, si nous prenons des décisions 
d'action qui nous permettent de rempor
ter des succès, alors nous aurons bien 
défendu Je secteur de lutte qui est le 
nôtre dans la grande bataille de tous les 
travailleurs : celui de la Recherche Scien
tifique. 
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LE RAPPORT D'ORGANISATION 

Il est à l't'marquer que de nombreuses 
qm·stions t'! propositions du domaine de 
l 'organisation ont été traitées dans le 
rappnrt d'orientation. 

Il nous apparaît cependant nécessaire 
cie rappeler dans cc chapitre certains 
prim·ipes fondamentaux ayant fait l'oh
jet au 35• Congrès de discussions et dont 
l'application conditionne l'influence de 
notre Syndicat et son efficacité dans la 
dure « bataille des idées ». 

Le syndicalisme ne peut être l'affaire 
de quelques spécialistes. Au niveau des 
Sections. c'est-à-dire là oit le Syndica t 
est en (•ontact avec les adhérents et l'en
semhle des personnels, les militants doi 
vent avoir comme souci de permettre au 
plus grand nombre. à la masse, de parti
ciper à l'élaboration des revendications 
t't à l'organisation de l'action nécessaire. 

Ce souci du respect et de l'application 
du syndicalisme de masse doit se com
pléter par celui de l'implantation d'une 
véritable démocratie syndicale. Il s'agit 
de permettre à chaeun de s'exprimer, de 
définir en commun les orientations de la 
lutte et des moyens à mettre en œuvre. 
Nous pouvons affirmer que le respect de 
ces grands principes donne seul 1 'effica
cité à l'action revendicative, les person 
nés par les revendications qui sont réel
nels étant pleinement informés ct concer
lement les leurs . 

Avec la marche satisfaisante des Sec
tions, les militants responsables à ce 
niveau doivent avoir comme préoccupa
tion majeure de répercuter aux orga-

nismes directeurs de l 'organisation syn
dicale (Conseil National, Bureau) les po
si lions, problèmes, revcndü·a ti ons loca les 
(et les résultats obtenus ) de la Section. 
Cet impératif doit sc concrétiser par : 

une représentation sérieuse au Conseil 
National; 

des contacts, une représentation au 
Bureau national. 

D'autres problèmes tout aussi impor
tants se posent dans l'implantation des 
Sections et de l'influence de notre orga-

nisation syndicale, ce sont ceux de l'édu
cation syndicale. 

Un effort a été fait par le Syndica t 
dans ce domaine, mais il est indiscuta 
hlemcn t ins ufflsan t. 

Nous .. a.vons besoin d'une masse impor
tante de . militant~ pour l'implantation 
du Syndicat ct la pénétration de nos 
id~es dans les laboratoires, instituts, 
facultés. 1\ous devons donc promouvoir 
cette tâche d'éducation à tous les ni
veaux. Ce devra être un des soucis du 
Congrès. 
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